
  

     Liberté + Éga 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'environnement et des affaires foncières 

ARRETE PREFECTORAL 

N° SI 2006-06-28-0060-PREF 

Autorisant la Société LES CHAUX DE LA TOUR à exploiter une installation de fabrication de carbonates sur 

le territoire des communes de ROBION, lieudit « Saint Peyre » 

et LAGNES lieudit « Les Espessades » 

LE PREFET de VAUCLUSE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 

Vu la nomenclature des installations classées 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1126 du 10 mars 1978 autorisant la Société LES CHAUX DE LA TOUR à exploiter une 
usine de fabrication de chaux sur le territoire des communes de ROBION et LAGNES 

Vu le Récépissé de déclaration n° 88/033 du 1% octobre 1998 relatif à l'exploitation d’une unité de fabrication de 
carbonates 

Vu le dossier transmis le 7 juin 2005 dans lequel Monsieur Jean François BRETON, Directeur technique, informe 

Monsieur le Préfet de Vaucluse de l'arrêt de l'activité de fabrication de chaux et du projet de démantèlement des 
installations inutilisées 

Vu les pièces et plans joints au dossier 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 28 avril 2006 

Vu l'avis du conseil départemental! d'hygiène de Vaucluse dans sa séance du ABrmar 200 6 
CONSIDERANT que les travaux de démantèlement, rendus nécessaires par l'arrêt de l’activité de fabrication de 
chaux, ont été réalisés conformément aux engagements énoncés dans le dossier, dans des conditions propres à 
garantir les intérêts mentionnés à l'article L514.1 du code de l'environnement 

CONSIDERANT que suite à ces modifications I! y a lieu de redéfinir, en application des dispositions prévues à 

l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, des prescriptions applicables à l'ensemble des activités 
maintenues sur le site, 

CONSIDERANT que l'exploitation des installations maintenues sur le site, conformément aux prescriptions du 

présent arrêté, est de nature à garantir la préservation des intérêts visés à l'article L 511.1 du code de 
l'environnement | 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le courrier doit être adressé à M. Ê Préfet sous forme impersonnelle 

84305 AVIGNON Cedex 09 - Téléphone G4 90 16 84 84 - Télécopie O4 90 86 20 76 - Internet : mww.vaucluse.pref gouv.fr



  

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’'AUTORISATION _ 

La société LES CHAUX DE LA TOUR dont le siège social est situé RN 100 — 84449 ROBION) est autorisée sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de 
ROBION lieudit « Saint Peyre » et LAGNES lieudit « Les Espessades », les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs sont abrogées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION . 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

N° Rubriques Désignation Nature et Volume Régime 

Broyage, concassage, criblage, Puissance de l'ensemble des 

tamisage de pierres, cailloux, minerais moteurs et machines 

et autres produits minéraux. installées : 670 KW 

2516-1 Puissance installée supérieure à 200 A 
KW. 

Installation de compression Puissance fotale des 

2920-2b 50 KW > P > 500 KW compresseurs 120 KW D         
 



  

  

  

  

  

7] 
N° Rubriques Désignation Nature et Volume Régime 

2910-A2 Installation de séchage Puissance actuelle 1,7 MW NC 

2MW<P 

2930-1 Atelier d'entretien de véhicules 250 r° NC 

2516 Station de transit de produits 600 n° NC 
minéraux pulvérulents         
  

CHAPITRE 1.3- CONFORMITÉ AU DOSSIER 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, notamment le 
dossier de démantèlement transmis à la Préfecture de Vaucluse le 6 juin 2005. En fout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4- DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION _ 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
_enfèvement est incompatible avec. les. conditions. immédiates d'exploitation des.dispositions matérielles. interdiront.…… 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOÏITANT | 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant.



ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ | 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Les dispositions mentionnées aux articles 11 et 12 du décret n° 2005-1170 du 13 septembre 2005 modifiant le 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 sont applicables à l'établissement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification 

doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par 
l'eau ainsi que des décheïs présents sur le site, 

- la dépollition des sols et des eaux souterraines éventuellement poliuées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

CHAPITRE 1.6DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage cu à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont bas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 1.7ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié sont applicables aux installations de premier 
traitement faisant l'objet du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.8RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équivements sous pression. 

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau et d'énergie 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, fagriculture, la protection de là nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites ef des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE _ 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,…). 

CHAPITRE 2.4- DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les préscriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5- INCIDENTS QU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à Finspection des installations classées les accidents cu 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I] précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

  
TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution des eaux, de l'air ou des 
sols et de nuisances par le bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES | 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants he présentent pas de dangers pour la santé ef là sécurité publique. La conception et 

lfemplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre üne surpression inierne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfai, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.



ARTICLE 3.1.3. ENVOLS 

Voies de circulation : 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, 
revêtement, etc.), ef régulièrement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Stockages : 

Les sitockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont per ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

ARTICLE 3.1.4. BRULAGE 

Le brülage à l'air libre est formellement interdit. 

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJETS 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations sont aussi 
complets et efficaces que possibles. Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être pourvus d’un point de prélèvement d'échantilon ef de points 
de mesure conformes à la norme NFX44052, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DE REJETS 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite 

La concentration des rejets en poussières doit être inférieure à 50 mg/Nm* Les mètres cubes sont rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression {101,3 kilo pascals) après déduction de Ja 
vapeur d'eau {gaz secs). 

Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquels les teneurs en poussières des gez 
rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus ne peuvent excéder une durée continue supérieure à 
quarante huit heures et leur durée cumulée sur une année est inférieure à deux cents heures, 

Au delà d'une teneur en poussières des gaz émis supérieure à 500 mg/Nm°, l'exploitant est tenu de procéder sans 
délai à l'arrêt de l'installation en cause.



Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés au moins une fois par an par un organisme agréé 

par le Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées tous les ans accompagné de 

commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. 

  

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

{n'y a pas d'utilisation d'eau de procédé. 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.1.1. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales sont dirigées vers trois bassins de rétention de capacités respectives 5000 m*, 440 m° et 400 m° 

qui devront être régulièrement entretenus : 

Tout rejet d'eau dans le milieu naturel doit respecter les prescriptions suivantes : 

- Le pH est compris entre 6,6 et 8,5 

- La tempérafure est inférieure à 30°C 

- Les matières en suspension fotales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mgf {norme NFT 

907105) 
- La demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure à 125 

mg/l (norme NF T 90101) 
- Les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/ (norme NFT 

Les eaux résiduaires, y compris les eaux de lavage des véhicules et engins à moteur, ne pourront être évacuées 

qu'après avoir traversé au préalable un dispositif de séparation décanteur déshuileur 

  

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.



Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou foute autre action 

visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1978, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application {arrêté ministériel du 28 

janvier 1989). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches ef dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou fout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 
juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la rise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 
décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour 

l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles ef souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

mentionné à l'article L514.1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du 
code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 

générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-678 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

lexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

  

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou sclidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par 

les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à 

la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Fintérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 25 janvier 1995 et des 

textes pris pour son application}. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênants 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés ci-dessus, 

doivent respecter les valeurs admissibles définies ci-après. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible Emergence admissible 

les zones à émergences réglementées de7hà22h de 22hà7h 
{incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanche et jours fériés Dimanche et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) mais inférieur où 6 dB{A) 4 dB{A) 

égal à 45 dB{A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)       
  

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le 

respect des valeurs d'émergences admissibles sont les suivants : 

- Jour {de 7h à 20h les jours ouvrables) : 65 dB{A) 

Période intermédiaire {de 6h à 7h et de 20h à 22h les jours ouvrables et de 6h à 22h les dimanches et 

jours fériés) : 60 dB(A) 
-  Nuit{de 22h à 6h tous les jours) : 55 dB{À) 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,.1PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. {| organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 
Situations transitoires et dégradées. 

met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 
les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'ätmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 

à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être 
incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa péribhérie. 

Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
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L'exploitant prend'les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend foutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin. : 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments 
et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et 
protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon éfat et reste en permanence conforme en fout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

7.3.3.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au fitre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'etmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à foute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
fenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

.… supérieur à 800 / portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4,3, RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité ictale des fûts, 

-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- . dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et au feu. 

Les déchets ef résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux méféoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour 
la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir{(s) associé(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. If est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits mcompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assirrilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de Fart. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des fûts.) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
Sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
Spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie ef de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénaril développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
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Les daies, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
le disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour ef affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- 8 procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le 
Site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 
moment en cas d'appel. 

  
TITRE 8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE | 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et 
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. L'exploitant 
adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
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les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données. 

CHAPITRE 8.2MODALITÉS DE SURVEILLANCE DU MILIEU NATUREL 

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DE L'AIR 

Les rejets canalisés de poussières sont contrôlés au moins une fois par an par un organisme agréé, et selon des 
méfhodes normalisées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement des installations. 

ARTICLE 8.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX DE SURFACE 

Tout rejet d'eaux dans le milieu naturel doit respecter les prescriptions suivantes : 

- Le pH est compris entre 5,5 et 8,5 

- La température est inférieure à 30°C 

- Les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg (norme NF T 

90106) ' 
- La demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration inférieure à 125 

mg (norme NF T 90101) 

- Les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mgA (norme NF T) 

ARTICLE 8.2.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE S MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Un contrôle des niveaux sonores sera effectué fous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont 
le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 8.3SUIVLINTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures et analyses imposées aux articles 8.2.1 et 8.2.3 du présent arrêté sont transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception per l'exploitant. 

ARTICLE 9 : EXECUTION 

Messieurs le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, le directeur régional de l'industrie de la recherche et 
de l'environnement, inspecteur des installations classées, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de 

Vaucluse, le maire de Robion, le maire de Lagnes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

Avignon, le 3 8 AUS 2006 

Pour le préfet, 
Le secréjaire général j      
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